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I. DOMAINE D’APPLICATION 
 

Description du produit Code NC Pays 
Produits sanguins 3504 Panama 

 
Attention : ce recueil d’instruction n’est d’application que pour les produits tombant 
sous le code douanier 3504. 
 
 
 
II. CERTIFICAT GÉNÉRAL 
 
Code AFSCA Titre du certificat   
   
EX.DAL.AA.01.xx  Certificat sanitaire pour l'exportation de denrées 

alimentaires et d'autres produits  
6 p. 

 
 
 
III. CONDITIONS GÉNÉRALES 
 
Agrément pour l’exportation vers le Panama 
 
Un agrément spécifique n’est pas nécessaire pour l’exportation vers le Panama de 
produits sanguins tombant sous le code douanier 3504.  
Un enregistrement préalable du produit auprès des autorités Panaméennes est 
cependant requis. A charge de l’opérateur de s’assurer auprès de son importateur que 
cette démarche a bien été effectuée, l’AFSCA n’intervenant pas dans ce processus. 
 
En plus du certificat d’exportation signé par l’AFSCA, les autorités panaméennes 
demandent à ce que chaque envoi soit accompagné des documents complémentaires 
suivants : 

- un formulaire de notification de l’AUPSA (autorité panaméenne), 
- une copie de la facture commerciale,  
- une déclaration ou pré-déclaration des douanes.  

A charge de l’opérateur de s’assurer de la présence de ces documents 
complémentaires, en les obtenant lui-même ou en les obtenant pas son importateur.  
L’AFSCA ne pourra être tenue responsable du tout blocage qui pourrait être dû à 
l’absence de ces documents. 
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IV. CONDITIONS DE CERTIFICATION 
 
Se référer aux conditions de certification détaillées dans l’instruction pour le certificat 
pour l’exportation de denrées alimentaires et autres produits disponible sur le site de 
l’AFSCA. 
 
Spécificité propre au Panama : la première déclaration relative à la libre 
commercialisation du produit en Belgique ne peut pas être biffée. 

https://favv-afsca.be/fr/themes/importation-et-exportation/exportation/denrees-alimentaires-et-autres-produits-exportation#type

